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Loi du 29 avril 2009 relative aux pratiques commerciales déloyales et modifiant

– la loi modifiée du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant la
concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement européen et du Conseil
modifiant la directive 84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d’y inclure la publicité
comparative;

– la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de
commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales et modifiant l’article 4 de la loi
du 2 juillet 1935 portant réglementation des conditions d’obtention du titre et du brevet de
maîtrise dans l’exercice des métiers;

– la loi modifiée du 16 avril 2003 concernant la protection des consommateurs en matière de
contrats à distance;

– la loi modifiée du 18 décembre 2006 sur les services financiers à distance.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 23 avril 2009 et celle du Conseil d’Etat du 28 avril 2009 portant qu’il
n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Chapitre 1. Dispositions générales

Art. 1er. (1) La présente loi s’applique aux pratiques commerciales déloyales des professionnels vis-à-vis des
consommateurs portant atteinte à leurs intérêts économiques et ce avant, pendant et après l’offre en vente et la vente
de produits.

(2) La présente loi s’applique sans préjudice 

1. du droit des contrats, en particulier des règles relatives à la validité, à la formation ou aux effets des contrats; 

2. des dispositions communautaires ou nationales relatives à la santé et à la sécurité des produits; 

3. des dispositions législatives, réglementaires et administratives en matière de certification et d’indication du titre
des ouvrages en métal précieux;

4. des conditions d’établissement ou des régimes d’autorisation ou des codes de déontologie ou de toute autre
disposition spécifique régissant les professions réglementées;

5. de la loi modifiée du 16 juillet 1987 concernant le colportage, la vente ambulante, l’étalage de marchandises et
la sollicitation de commandes;

6. de la loi modifiée du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant la concurrence
déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive
84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d’y inclure la publicité comparative.

Art. 2. Pour l’application de la présente loi, il faut entendre par:

1. «consommateur»: toute personne physique qui, pour les pratiques commerciales relevant de la présente loi, agit
à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale;

2. «professionnel»: toute personne physique ou morale qui, pour les pratiques commerciales relevant de la
présente loi, agit à des fins qui entrent dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou
libérale, et toute personne agissant au nom ou pour le compte d’un professionnel;

3. «produit»: tout bien ou tout service, y compris les biens immeubles, les droits et les obligations; 

4. «pratiques commerciales des entreprises vis-à-vis des consommateurs» (ci-après également dénommées
«pratiques commerciales»): toute action, omission, conduite, démarche ou communication commerciale, y
compris la publicité et le marketing, de la part d’un professionnel, en relation directe avec la promotion, la vente
ou la fourniture d’un produit aux consommateurs;

5. «altération substantielle du comportement économique des consommateurs»: l’utilisation d’une pratique
commerciale compromettant sensiblement l’aptitude du consommateur à prendre une décision en connaissance
de cause et l’amenant par conséquent à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement;

6. «code de conduite»: un accord ou un ensemble de règles qui ne sont pas imposées par les dispositions
législatives, réglementaires ou administratives et qui définissent le comportement des professionnels qui
s’engagent à être liés par lui en ce qui concerne une ou plusieurs pratiques commerciales ou un ou plusieurs
secteurs d’activité;

7. «responsable de code»: toute entité, y compris un professionnel ou groupe de professionnels, responsable de
l’élaboration et de la révision d’un code de conduite et/ou de la surveillance du respect de ce code par ceux qui
se sont engagés à être liés par lui;



8. «diligence professionnelle»: le niveau de compétence spécialisée et de soins dont le professionnel est
raisonnablement censé faire preuve vis-à-vis du consommateur, conformément aux usages honnêtes en matière
commerciale, industrielle, artisanale ou libérale dans son domaine d’activité;

9. «invitation à l’achat»: une communication commerciale indiquant les caractéristiques du produit et son prix de
façon appropriée en fonction des moyens utilisés pour cette communication commerciale et permettant ainsi au
consommateur de faire un achat;

10. «influence injustifiée»: l’utilisation d’une position de force vis-à-vis du consommateur de manière à faire pression
sur celui-ci, même sans avoir recours à la force physique ou menacer de le faire, de telle manière que son
aptitude à prendre une décision en connaissance de cause soit limitée de manière significative;

11. «décision commerciale»: toute décision prise par un consommateur concernant l’opportunité, les modalités et
les conditions relatives au fait d’acheter, de faire un paiement intégral ou partiel pour un produit, de conserver
ou de se défaire d’un produit ou d’exercer un droit contractuel en rapport avec le produit; une telle décision
peut amener le consommateur, soit à agir, soit à s’abstenir d’agir;

12. «profession réglementée»: une activité ou un ensemble d’activités professionnelles dont l’accès, l’exercice ou
une des modalités d’exercice est subordonné directement ou indirectement à des dispositions législatives,
réglementaires ou administratives relatives à la possession de qualifications professionnelles déterminées. 

Chapitre 2. Pratiques commerciales déloyales

Art. 3. (1) Les pratiques commerciales déloyales sont interdites.

(2) Une pratique commerciale est déloyale si:

a) elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle

et 

b) elle altère ou est susceptible d’altérer de manière substantielle le comportement économique, par rapport au
produit, du consommateur moyen qu’elle touche ou auquel elle s’adresse, ou du membre moyen du groupe
lorsqu’une pratique commerciale est ciblée vers un groupe particulier de consommateurs.

(3) Les pratiques commerciales qui sont susceptibles d’altérer de manière substantielle le comportement
économique d’un groupe clairement identifiable de consommateurs parce que ceux-ci sont particulièrement vulnérables
à la pratique utilisée ou au produit qu’elle concerne en raison d’une infirmité mentale ou physique, de leur âge ou de
leur crédulité, alors que l’on pourrait raisonnablement attendre du professionnel qu’il prévoie cette conséquence, sont
évaluées du point de vue du membre moyen de ce groupe. Cette disposition est sans préjudice de la pratique
publicitaire courante et légitime consistant à formuler des déclarations exagérées ou des déclarations qui ne sont pas
destinées à être comprises au sens littéral.

(4) En particulier, sont déloyales les pratiques commerciales qui sont trompeuses, au sens de la section 1, ou
agressives, au sens de la section 2.

Section 1. Pratiques commerciales trompeuses

Sous-section 1. Actions trompeuses

Art. 4. (1) Une pratique commerciale est réputée trompeuse:

1) si elle contient des informations fausses;

ou 

2) si, d’une manière quelconque, y compris par sa présentation générale, elle induit ou est susceptible d’induire en
erreur le consommateur moyen, même si les informations présentées sont factuellement correctes, en ce qui
concerne un ou plusieurs des éléments ci-après et que, dans un cas comme dans l’autre, elle l’amène ou est
susceptible de l’amener à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement. Ces éléments
concernent:

a) l’existence ou la nature du produit; 

b) les caractéristiques principales du produit, telles que sa disponibilité, ses avantages, les risques qu’il présente,
son exécution, sa composition, ses accessoires, le service après-vente et le traitement des réclamations, le
mode et la date de fabrication ou de prestation, sa livraison, son aptitude à l’usage, son utilisation, sa quantité,
ses spécifications, son origine géographique ou commerciale ou les résultats qui peuvent être attendus de
son utilisation ou les résultats et les caractéristiques essentielles des tests ou contrôles effectués sur le
produit; 

c) l’étendue des engagements du professionnel, la motivation de la pratique commerciale et la nature du
processus de vente, ainsi que toute affirmation ou tout symbole faisant croire que le professionnel ou le
produit bénéficie d’un parrainage ou d’un appui direct ou indirect; 

d) le prix ou le mode de calcul du prix, ou l’existence d’un avantage spécifique quant au prix; 

e) la nécessité d’un service, d’une pièce détachée, d’un remplacement ou d’une réparation;
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f) la nature, les qualités et les droits du professionnel ou de son représentant, tels que son identité et son
patrimoine, ses qualifications, son statut, son agrément, son affiliation ou ses liens ou ses droits de propriété
industrielle, commerciale ou intellectuelle ou les récompenses et distinctions qu’il a reçues; 

g) les droits du consommateur, en particulier le droit de remplacement ou de remboursement selon l’article 5
de la loi modifiée du 21 avril 2004 relative à la garantie de conformité, ou les risques qu’il peut encourir.

(2) Est également réputée trompeuse une pratique commerciale si, dans son contexte factuel, compte tenu de toutes
ses caractéristiques et des circonstances, elle amène ou est susceptible d’amener le consommateur moyen à prendre
une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement, et qu’elle implique:

a) toute activité de marketing concernant un produit, y compris la publicité comparative, créant une confusion avec
un autre produit, marque, nom commercial ou autre signe distinctif d’un concurrent;

b) le non-respect par le professionnel d’engagements contenus dans un code de conduite par lequel il s’est engagé
à être lié, dès lors que ces engagements sont fermes et vérifiables, et qu’il indique qu’il est lié par le code.

Sous-section 2. Omissions trompeuses

Art. 5. (1) Une pratique commerciale est considérée comme une omission trompeuse si, dans son contexte factuel,
compte tenu de toutes ses caractéristiques et des circonstances ainsi que des limites propres au moyen de
communication utilisé, elle omet une information substantielle dont le consommateur moyen a besoin, compte tenu du
contexte, pour prendre une décision commerciale en connaissance de cause et, par conséquent, l’amène ou est
susceptible de l’amener à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement.

(2) Est également considérée comme une omission trompeuse, une pratique commerciale par laquelle un
professionnel, compte tenu des aspects mentionnés au paragraphe 1, dissimule une information substantielle visée audit
paragraphe ou la fournit de façon peu claire, inintelligible, ambiguë ou à contretemps ou lorsqu’il n’indique pas sa
véritable intention commerciale dès lors que celle-ci ne ressort pas déjà du contexte et lorsque, dans l’un ou l’autre
cas, le consommateur moyen est ainsi amené ou est susceptible d’être amené à prendre une décision commerciale qu’il
n’aurait pas prise autrement.

(3) En vue de déterminer si des informations ont été omises lorsque le moyen de communication utilisé aux fins de
la pratique commerciale impose des limites d’espace ou de temps, il doit être tenu compte de ces limites ainsi que de
toute mesure prise par le professionnel pour mettre les informations à la disposition du consommateur par d’autres
moyens.

(4) Lors d’une invitation à l’achat, sont considérées comme substantielles, dès lors qu’elles ne ressortent pas déjà du
contexte, les informations suivantes: 

a) les caractéristiques principales du produit, dans la mesure appropriée eu égard au moyen de communication
utilisé et au produit concerné; 

b) l’adresse géographique et l’identité du professionnel, par exemple sa raison sociale et, le cas échéant, l’adresse
géographique et l’identité du professionnel pour le compte duquel il agit; 

c) le prix toutes taxes comprises, ou, lorsque la nature du produit signifie que le prix ne peut raisonnablement être
calculé à l’avance, la manière dont le prix est calculé, ainsi que, le cas échéant, tous les coûts supplémentaires de
transport, de livraison et postaux, ou, lorsque ces coûts ne peuvent raisonnablement être calculés à l’avance, la
mention que ces coûts peuvent être à la charge du consommateur; 

d) les modalités de paiement, de livraison, d’exécution et de traitement des réclamations, si elles diffèrent des
exigences de la diligence professionnelle;

e) le cas échéant, l’existence d’un droit de rétractation.

(5) Sont également réputées substantielles les informations à arrêter par règlement grand-ducal qui sont relatives
aux communications commerciales, y compris la publicité ou le marketing. 

Sous-section 3. Pratiques commerciales trompeuses en toutes circonstances

Art. 6. Les pratiques commerciales trompeuses ci-après sont réputées déloyales en toutes circonstances:

1) Pour un professionnel, se prétendre signataire d’un code de conduite alors qu’il ne l’est pas.

2) Afficher un certificat, un label de qualité, ou un équivalent sans avoir obtenu l’autorisation nécessaire. 

3) Affirmer qu’un code de conduite a reçu l’approbation d’un organisme public ou autre alors que ce n’est pas le
cas. 

4) Affirmer qu’un professionnel (y compris ses pratiques commerciales) ou qu’un produit a été agréé, approuvé ou
autorisé par un organisme public ou privé alors que ce n’est pas le cas ou sans respecter les conditions de
l’agrément, de l’approbation ou de l’autorisation reçue.

5) Proposer l’achat de produits à un prix indiqué sans révéler les raisons plausibles que pourrait avoir le
professionnel de penser qu’il ne pourra pas le faire lui-même, ou faire fournir par un autre professionnel, les
produits en question ou des produits équivalents au prix indiqué, pendant une période et dans des quantités qui
soient raisonnables compte tenu du produit, de l’ampleur de la publicité faite pour le produit et du prix proposé
(publicité appât).
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6) Proposer l’achat de produits à un prix indiqué et ensuite, dans le but de faire la promotion d’un produit différent:

a. soit refuser de présenter aux consommateurs l’article ayant fait l’objet de la publicité, 

b. soit refuser de prendre des commandes concernant cet article ou de le livrer dans un délai raisonnable, 

c. soit en présenter un échantillon défectueux.

7) Déclarer faussement qu’un produit ne sera disponible que pendant une période très limitée ou qu’il ne sera
disponible que sous des conditions particulières pendant une période très limitée afin d’obtenir une décision
immédiate et priver les consommateurs d’une possibilité ou d’un délai suffisant pour opérer un choix en
connaissance de cause. 

8) S’engager à fournir un service après-vente aux consommateurs avec lesquels le professionnel a communiqué
avant la transaction dans une langue qui n’est pas une langue officielle de l’Etat membre dans lequel il est établi
et, ensuite, assurer ce service uniquement dans une autre langue sans clairement en informer le consommateur
avant que celui-ci ne s’engage dans la transaction.

9) Déclarer ou donner l’impression que la vente d’un produit est licite alors qu’elle ne l’est pas. 

10) Présenter les droits conférés au consommateur par les dispositions légales ou réglementaires comme
constituant une caractéristique propre à la proposition faite par le professionnel. 

11) Utiliser un contenu rédactionnel dans les médias pour faire la promotion d’un produit, alors que le professionnel
a financé celle-ci lui-même, sans l’indiquer clairement dans le contenu ou à l’aide d’images ou de sons clairement
identifiables par le consommateur (publi-reportage). 

12) Formuler des affirmations factuellement inexactes en ce qui concerne la nature et l’ampleur des risques auxquels
s’expose le consommateur sur le plan de sa sécurité personnelle ou de celle de sa famille s’il n’achète pas le
produit. 

13) Promouvoir un produit similaire à celui d’un fabricant particulier de manière à inciter délibérément le
consommateur à penser que le produit provient de ce même fabricant alors que tel n’est pas le cas.

14) Créer, exploiter ou promouvoir un système de promotion pyramidale dans lequel un consommateur verse une
participation en échange de la possibilité de percevoir une contrepartie provenant essentiellement de l’entrée
d’autres consommateurs dans le système plutôt que de la vente ou de la consommation de produits.

15) Sans préjudice des articles 6 à 11 de la loi modifiée du 30 juillet 2002 sanctionnant la concurrence déloyale,
déclarer que le professionnel est sur le point de cesser ses activités ou de les établir ailleurs alors que tel n’est
pas le cas. 

16) Affirmer d’un produit qu’il augmente les chances de gagner aux jeux de hasard. 

17) Affirmer faussement qu’un produit est de nature à guérir des maladies, des dysfonctionnements ou des
malformations.

18) Communiquer des informations factuellement inexactes sur les conditions de marché ou sur les possibilités de
trouver le produit, dans le but d’inciter le consommateur à acquérir celui-ci à des conditions moins favorables
que les conditions normales de marché.

19) Affirmer qu’un concours est organisé ou qu’un prix peut être gagné sans attribuer les prix décrits ou un
équivalent raisonnable.

20) Décrire un produit comme étant «gratuit», «à titre gracieux», «sans frais» ou autres termes similaires si le
consommateur doit payer quoi que ce soit d’autre que les coûts inévitables liés à la réponse à la pratique
commerciale et au fait de prendre possession ou livraison de l’article.

21) Inclure dans le matériel promotionnel une facture ou un document similaire demandant paiement qui donne au
consommateur l’impression qu’il a déjà commandé le produit commercialisé alors que ce n’est pas le cas. 

22) Affirmer faussement ou donner l’impression que le professionnel agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre
de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale, ou se présenter faussement comme un
consommateur.

23) Créer faussement l’impression que le service après-vente en rapport avec un produit est disponible dans un Etat
membre autre que celui dans lequel le produit est vendu.

Section 2. Pratiques commerciales agressives

Art. 7. Une pratique commerciale est réputée agressive si, dans son contexte factuel, compte tenu de toutes ses
caractéristiques et des circonstances, elle altère ou est susceptible d’altérer de manière significative, du fait du
harcèlement, de la contrainte, y compris le recours à la force physique, ou d’une influence injustifiée, la liberté de choix
ou de conduite du consommateur moyen à l’égard d’un produit, et, par conséquent, l’amène ou est susceptible de
l’amener à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement.

Art. 8. Afin de déterminer si une pratique commerciale recourt au harcèlement, à la contrainte, y compris la force
physique, ou à une influence injustifiée, les éléments suivants sont pris en considération:

a) le moment et l’endroit où la pratique est mise en œuvre, sa nature et sa persistance; 

b) le recours à la menace physique ou verbale;
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c) l’exploitation en connaissance de cause par le professionnel de tout malheur ou circonstance particulière d’une
gravité propre à altérer le jugement du consommateur, dans le but d’influencer la décision du consommateur à
l’égard du produit;

d) tout obstacle non contractuel important ou disproportionné imposé par le professionnel lorsque le
consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, et notamment celui de mettre fin au contrat ou de
changer de produit ou de fournisseur;

e) toute menace d’action alors que cette action n’est pas légalement possible.

Art. 9. Les pratiques commerciales agressives ci-après sont réputées déloyales en toutes circonstances:

1) Donner au consommateur l’impression qu’il ne pourra quitter les lieux avant qu’un contrat n’ait été conclu. 

2) Effectuer des visites personnelles au domicile du consommateur sans préjudice de dispositions légales ou
réglementaires en vue d’assurer l’exécution d’une obligation contractuelle.

3) Se livrer à des sollicitations non souhaitées par téléphone, télécopieur, courrier électronique ou tout autre outil
de communication à distance, sans préjudice de dispositions légales ou réglementaires l’autorisant en vue
d’assurer l’exécution d’une obligation contractuelle. Cette disposition s’entend sans préjudice de la loi modifiée
du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel
et de l’article 11 de la loi du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie privée dans le secteur des
communications électroniques.

4) Obliger un consommateur qui souhaite demander une indemnité au titre d’une police d’assurance à produire
des documents qui ne peuvent raisonnablement être considérés comme pertinents pour établir la validité de la
demande ou s’abstenir systématiquement de répondre à des correspondances pertinentes, dans le but de
dissuader ce consommateur d’exercer ses droits contractuels.

5) Inciter dans une publicité directement les enfants à acheter ou à persuader leurs parents ou d’autres adultes de
leur acheter le produit faisant l’objet de la publicité. Cette disposition ne porte pas atteinte à la loi modifiée du
27 juillet 1991 sur les médias électroniques.

6) Exiger le paiement immédiat ou différé de produits fournis par le professionnel sans que le consommateur les
ait demandés, ou exiger leur renvoi ou leur conservation.

7) Informer explicitement le consommateur que s’il n’achète pas le produit ou le service, l’emploi ou les moyens
d’existence du professionnel seront menacés.

8) Donner la fausse impression que le consommateur a déjà gagné ou gagnera, moyennant ou non
l’accomplissement d’une ou plusieurs formalités, un prix ou un autre avantage équivalent, alors que, en fait,

i. soit il n’existe pas de prix ou autre avantage équivalent,

ii. soit l’accomplissement d’une ou de plusieurs formalités en rapport avec la demande du prix ou d’un autre
avantage équivalent est subordonné à l’obligation pour le consommateur de verser de l’argent ou de
supporter un coût. 

Chapitre 3. Des sanctions

Art. 10. (1) Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale à la
requête de toute personne, d’un groupement professionnel, des organisations visées par la loi modifiée du 19 décembre
2003 fixant les conditions d’agrément des organisations habilitées à intenter des actions en cessation, du Ministre ayant
la protection des consommateurs dans ses attributions, de la Commission de surveillance du secteur financier ou du
Commissariat aux Assurances, peut ordonner la cessation des actes contraires aux articles 1 à 9 et à l’article 11 du
présent titre même en l’absence de preuve d’une perte ou d’un préjudice réel ou d’une intention ou d’une négligence
de la part de l’annonceur. 

L’ordonnance peut intervenir indépendamment de l’action publique. La mesure ordonnée par le magistrat présidant
la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale prend toutefois fin en cas de décision
d’acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en force de chose jugée.

L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 934 à 940 du nouveau code
de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

En cas de publicité trompeuse ou de publicité comparative illicite, le magistrat présidant la Chambre du tribunal
d’arrondissement siégeant en matière commerciale peut:

a) exiger que l’annonceur apporte des preuves concernant l’exactitude matérielle des données de fait contenues
dans la publicité si, compte tenu des intérêts légitimes de l’annonceur et de toute autre partie à la procédure,
une telle exigence paraît appropriée au vu des circonstances du cas d’espèce, et dans le cas de la publicité
comparative, exiger que l’annonceur fournisse ses preuves à bref délai; 

b) considérer des données de fait comme inexactes si les preuves exigées conformément au point a) ne sont pas
apportées ou sont estimées insuffisantes.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.
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Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

(2) Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision prononcée en vertu du paragraphe 1
du présent article et coulée en force de chose jugée est punie d’une amende de 251 à 120.000 euros.

Art. 11. (1) Sont punis d’une amende de 251 euros à 120.000 euros ceux qui contreviennent aux dispositions 
– des articles 3 à 7;
– de l’article 9.

(2) Toute clause ou toute combinaison de clauses d’un contrat, conclue en violation du présent titre, est réputée
nulle et non écrite. Cette nullité ne peut toutefois être invoquée que par le consommateur.

Chapitre 4. Dispositions modificatives et finales

Art. 12. Dispositions modificatives

(1) L’alinéa e) de l’article 21 de la loi modifiée du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales,
sanctionnant la concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement européen et du Conseil
modifiant la directive 84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d’y inclure la publicité comparative est modifié comme
suit:

«e) l’annonceur qui fait naître par la conception ou la présentation de la communication, l’impression que le
consommateur a gagné un prix, doit fournir le prix au consommateur.»

(2) L’article 2, alinéa 5 de la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de
commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales et modifiant l’article 4 de la loi du 2 juillet 1935
portant réglementation des conditions d’obtention du titre et du brevet de maîtrise dans l’exercice des métiers se lit
comme suit:

«Au cas où l’intéressé a violé ses obligations professionnelles légales, notamment au regard du droit
d’établissement ou s’est soustrait aux charges sociales ou fiscales que lui impose sa profession, l’autorisation peut
être refusée ou révoquée. Ce refus ou cette révocation peut intervenir sur demande du Centre commun de la
sécurité sociale, de l’Administration des contributions directes, ou de l’Administration de l’enregistrement et des
domaines. L’autorisation peut également être révoquée dans le cas où l’intéressé aurait été condamné
pénalement du chef d’infractions aux dispositions légales en matière de concurrence déloyale et de pratiques
commerciales déloyales.»

(3) L’article 8 de la loi modifiée du 16 avril 2003 concernant la protection des consommateurs en matière de contrats
à distance est modifié comme suit: 

«En cas de fourniture non demandée d’un produit, le consommateur est dispensé de toute contre-prestation,
l’absence de réponse ne valant pas consentement.»

(4) L’article 10 de la loi modifiée du 18 décembre 2006 sur les services financiers à distance est modifié comme suit: 
«La règle suivante est applicable en cas de prestations de services non demandés:
En cas de fourniture non demandée de services financiers à un consommateur, ce dernier est dispensé de toute
contre-prestation, l’absence de réponse ne valant pas consentement.
La disposition qui précède ne déroge pas aux règles applicables en matière de reconduction tacite des contrats.»

Art. 13. Référence à la présente loi

Dans toute disposition légale ou réglementaire future, la référence à la présente loi pourra se faire sous une forme
abrégée en utilisant les termes de «loi du 29 avril 2009 relative aux pratiques commerciales déloyales».

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de l’Economie Palais de Luxembourg, le 29 avril 2009.
et du Commerce extérieur, Henri

Jeannot Krecké

Doc. parl. 5881B; sess. ord. 2007-2008 et 2008-2009; Dir. 2005/29/CE

1033

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck


	Sommaire
	PRATIQUES COMMERCIALES DELOYALES
	Loi du 29 avril 2009 relative aux pratiques commerciales déloyales et modifiant – la loi modifiée du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant la concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d’y inclure la publicité comparative; – la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales et modifiant l’article 4 de la loi du 2 juillet 1935 portant réglementation des conditions d’obtention du titre et du brevet de maîtrise dans l’exercice des métiers;



